
  

     

 
Le 25 février 2025 
 

Objet : Deux cent soixante-seizième lettre d’information du Manoir des pionniers 
 

À l’attention des résidents du Manoir des pionniers, de leurs familles et de leurs mandataires spéciaux 

 
RAPPEL : Élections provinciales – Le jeudi 27 février 2025 
Pour garantir que nos résidents aient l’occasion d’exercer leur droit de vote, Élections Ontario mettra sur 
pied un bureau de vote dans le parc d’hiver le jeudi 27 février 2025, de 9 h à 14 h. Ce bureau de vote sera 
réservé UNIQUEMENT aux résidents du Manoir des pionniers. Le foyer a collaboré avec Élections Ontario 
afin de garantir que tous les résidents habitant actuellement dans le foyer ont été inscrits. Lorsque les 
cartes d’information de l’électeur seront reçues par le foyer, elles seront livrées aux résidents par 
l’entremise du programme régulier de livraison interne du courrier. Le jour du scrutin, le personnel désigné 
du Manoir des pionniers sera à la disposition des résidents afin de les aider à se rendre au bureau de vote 
et à retourner à leur chambre. Pour obtenir des renseignements additionnels, veuillez envoyer un courriel à 
pmcommunications@greatersudbury.ca ou composer le 705 566-4282, poste 3225. 
 
Mise à jour sur l’effectif des soins aux résidents 
Pour garantir que le Manoir des pionniers réalise le niveau de service prévu par le ministère des Soins de 
longue durée, lequel exige quatre heures de soins directs par jour pour les résidents, et qu’il dispose du 
personnel nécessaire pour répondre aux besoins créés par le projet de réaménagement des lits, nous 
avons passé en revue le plan de dotation des soins aux résidents de chaque aire résidentielle. En 
examinant les répercussions des équipes à temps partiel de six heures mises sur pied en 2024, nous 
avons déterminé qu’il était possible de passer à un nouveau modèle, en créant des postes permanents à 
temps plein. Nous avons donc créé huit postes permanents de préposé aux services de soutien à la 
personne (PSSP) et un poste de préposé de soutien en cas de troubles du comportement afin de mieux 
offrir le niveau de service visé et d’assurer la cohérence des soins. De même, afin de répondre aux 
besoins anticipés par suite du projet de réaménagement des lits, nous créerons aussi six postes 
suppléants permanents de PSSP. 
 
Mise à jour sur l’effectif des services d’entretien ménager 
Le ministère des Soins de longue durée a accru le financement pour les services d’entretien des 
installations. Dans le cadre de notre engagement continu au maintien d’un milieu propre et sécuritaire, 
nous avons attribué des fonds aux services d’entretien ménager et de buanderie afin d’accroître les heures 
de travail et d’améliorer le nettoyage partout dans le foyer. 
 
Articles perdus 
Le lundi 3 mars 2025, nous commencerons à exposer les articles perdus et trouvés une fois par semaine 
dans le parc d’hiver, de 9 h à 12 h. Aidez-nous à réduire les pertes et à accroître les chances que les 
articles soient retournés à leur propriétaire en suivant les étapes ci-dessous : 

• Étiquetez tous les articles personnels, y compris les montres, les dentiers, les lunettes, les chaussures 
et les appareils auditifs. 

• Signalez la perte d’un article dès qu'elle est constatée en remplissant le formulaire de rapport d’article 
perdu et en y procurant autant de détails que possible. 

 
Dès que le rapport d’article perdu sera soumis, le personnel enregistrera celui-ci et commencera à chercher 
l'objet manquant. Vous trouverez le formulaire de demande d’étiquette et le formulaire de rapport d’article 
perdu dans le site Web de la Ville du Grand Sudbury (www.grandsudbury.ca), ainsi que près du poste de 
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dépôt en vue de l’étiquetage dans le parc d’hiver. Si vous avez des questions ou des préoccupations, 
veuillez envoyer un courriel à lost.found@greatersudbury.ca ou appeler le 705 698-0311 (ce numéro est 
disponible uniquement les lundis, de 7 h à 13 h). 
 
Éclosions 
Le 23 février 2025, Santé publique Sudbury et districts a déclaré la fin de l’éclosion de maladie respiratoire 
dans l’aire résidentielle Lilac Mallard.   
 
Tous les visiteurs des aires résidentielles touchées par une éclosion sont priés de porter tout l’équipement 
de protection individuelle indiqué (tel qu’identifié à l’extérieur de la chambre de votre proche et à l’entrée de 
l’aire résidentielle). 
 
Éclosions 
Aire résidentielle Date de la déclaration Date de la fin Type 
Lilac Mallard 11 février 2025 23 février 2025 maladie respiratoire 
Tulip 17 février 2025  maladie respiratoire 

 
 Comme toujours, si vous avez des questions, n’hésitez surtout pas à communiquer avec nous. 
 
Sincèrement, 
 

 

Aaron Archibald 
 Directeur, Services de soins de longue durée 
 
 c. c.  René Lapierre, conseiller municipal et président du Comité des services communautaires et d’urgence 

Kevin Fowke, administrateur en chef par intérim 
Brendan Adair, directeur général intérimaire du Développement communautaire 
Dr Maurice St. Martin, directeur médical 
Gestionnaires des soins aux résidents  
Dianna Foster, Conseil des familles 
Maria Aprea, Conseil des résidents 
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